
CONDUITES ADDICTIVES DANS LE GRAND MIRAIL

 
Appel à projets commun

Mairie de Toulouse - ARS Occitanie - Préfecture de la Haute-Garonne 

Cahier des charges 2018

1- CONTEXTE

1.a – Orientations générales

Le Contrat de Ville est le nouveau cadre d'actions de la Politique de la Ville, issu de la loi « Ville et
Cohésion urbaine » du 21 février 2014. Son objectif est de réduire les inégalités dans les quartiers
prioritaires qui concentrent une majorité d'habitants ayant un revenu inférieur à 60 % du revenu
médian (11 500 € sur la commune de Toulouse). 12 quartiers de Toulouse sont concernés, dont les
territoires du  Grand Mirail qui regroupent à eux seuls 60% des 54 000 habitants concernés.
La problématique des consommations et plus largement des conduites à risques est soulignée
dans les orientations du Contrat de Ville 2015-2020 de Toulouse Métropole: 

 une des quatre priorités d’action de l'axe santé du pilier « cohésion sociale » : « prévenir,
réduire  et  mieux  accompagner  les  conduites  à  risques,  à  partir  des  compétences
psychosociales des jeunes et en soutenant la parentalité » ;

 fiche-projet 20 : "Coordonner un programme d'actions de prévention primaire, de réduction
des risques et de prise en charge des conduites addictives qui répondent aux besoins des
habitants du Grand Mirail ".

Les Contrats Locaux de Santé, évoqués dans la loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital
et relative aux Patients, à la Santé et aux Territoires, permettent sur un territoire donné de décliner
la politique et les orientations de l’Agence Régionale de Santé en s’appuyant sur les dynamiques
locales.  Le Contrat  Local  de Santé  de préfiguration  de la  Ville  de Toulouse intègre  dans ses
orientations la problématique des conduites addictives: « prévention des conduites à risques en
terme de consommation de produits psychoactifs, d'addiction et de santé sexuelle ».

Dans le Projet régional de Santé 2, la thématique Addiction est traitée dans plusieurs théma-
tiques transversales :

- « organisation des soins primaires » où il s’agit de faciliter l’orientation et la prise en charge
de proximité des usagers en situation complexe ;

- « prévention et promotion  de la santé » avec le souhait  d’une   action sur les comporte-
ments addictifs en modifiant l’approche préventive et de réduction des risques.

Dans ce cadre une attention particulière est portée à la prévention du tabagisme chez les per-
sonnes en difficulté sociale et au développement d’actions de prévention des comportements 
addictifs dans les territoires, en s’appuyant notamment sur les Centres de Soins, d'Accompagne-
ment et de Prévention en Addictologie.
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Le PRS prend également en compte la formation et l’accompagnement des professionnels de san-
té dans leur exercice, en promouvant le développement des actions de formation des profession-
nels.
Il  est  également  à  noter  que  la  lutte  contre  les  Inégalités  Sociales  de  Santé  est  un  objectif
prioritaire du PRS 2 et justifie pleinement une intervention « intégrée » sur un territoire prioritaire
de la Politique de la Ville.

La  Mission  Interministérielle  de  Lutte  contre  les  Drogues  et  Conduites  Addictives
(MILDECA) anime et coordonne les actions des partenaires publics en matière de lutte contre les
drogues  et  conduites  addictives.  Son  objectif  est  de  faire  diminuer  durablement  l’usage  des
drogues  et  l’abus  d’alcool,  en  mettant  un accent  particulier  sur  la  prévention  des  entrées  en
consommation des usages à risque.
Ces  actions  s’inscrivent  dans  une  démarche  plus  large  de  prévention  et  de  lutte  contre  la
délinquance ;  en  effet,  une  majorité  des  actes  de  délinquance  sont  en  lien  avec  les  produits
psychoactifs, tels que la consommation d’alcool, cannabis, et autres drogues, ainsi que le trafic de
stupéfiants.

Afin de lutter efficacement et durablement contre les conduites addictives dans le Grand Mirail, la
Mairie de Toulouse, Toulouse Métropole, l'Agence Régionale de Santé Occitanie et la Préfecture
de la Haute-Garonne s’associent dans une démarche partenariale et s’engagent à ce titre dans cet
appel à projets commun.

1.b. Présentation socio-démographique des quartiers du Grand Mirail

Le quartier du Grand Mirail compte 32 000 habitants. À titre de comparaison, en termes de poids
démographique, il se situe entre la ville de Blagnac (23 000 habitants) et celle de Colomiers (38
000 habitants).
Le Grand Mirail  est  classé en Zone  de Sécurité  Prioritaire  depuis  2013 ;  il  est  constitué  des
quartiers de Reynerie, Bellefontaine, Bagatelle et Faourette. Il  a été retenu comme quartier de
reconquête républicaine dans le cadre du lancement de la Police de Sécurité du Quotidien le 8
février 2018.

Au-delà même du nombre d’habitants, c’est le profil socio-démographique de ce territoire qui le
distingue du reste de la ville. Classé en Quartier Politique de la Ville, le Grand Mirail regroupe deux
zones principales, celle de « La Reynerie/ Bellefontaine » et celle de « La Faourette, Bordelongue
et  Bagatelle  ».  Il  est  composé  d’une  population  avec  un  taux  de  chômage important  et  une
précarité financière forte. La part des 15 ans et plus sans diplôme y est très élevée : à Bagatelle-
La Faourette-Bordelongue (35,4%) comme à Bellefontaine-La  Reynerie (37,8%), ces taux sont
quasiment trois fois supérieurs à la moyenne toulousaine (12,9%). La proportion des bénéficiaires
de la CMU est bien plus importante dans ces quartiers d’habitat social. Sur la dernière période,
l’augmentation  la  plus  significative  de  cet  indicateur  de  précarité  concerne  le  quartier  de  La
Reynerie-Bellefontaine. Soulignons enfin que concernant la part des familles monoparentales, une
différence nette apparaît entre La Reynerie-Bellefontaine qui en compte seulement 31,9% contre
41,2% à Bagatelle-La Faourette-Bordelongue (cf. annexe 1).

Ces quartiers comptent également un tissu associatif très dense, intervenant principalement dans
les champs de l’accompagnement scolaire, de la parentalité, des accès aux droits, de la jeunesse
et du sport.

1.c. Principaux éléments de diagnostic partagé

Étude de l’Observatoire Régional de Santé en Midi-Pyrénées : Les conduites addictives dans le
Grand Mirail   (téléchargeable sur le site de l'ORS: https://orsmip.org/conduites-addictives-grand-
mirail-enquete-ethnographique/).
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Cette étude constitue la première partie de la fiche-projet 20A inscrite au Contrat de Ville. Elle a
été  réalisée  entre juin  2016  et  février  2017  et  avait  pour  objectifs  d'améliorer  la  connaissance
concernant les consommations de produits psychoactifs et les spécificités selon les territoires ;
également  d'être  un  support  à  la  construction  d’orientations  opérationnelles  à  partager  avec  les
partenaires et signataires du CDV.

Un groupe de référents professionnels s'est réuni de mai à septembre 2017, pour élaborer un diagnostic
partagé et ébaucher les prémices de préconisations (cf. annexe 2).

2. ORIENTATION DE L’APPEL A PROJETS

2.a. Objectif général

Le projet retenu doit proposer une stratégie globale et partenariale visant à la prévention et la lutte
contre les conduites addictives dans le Grand Mirail, ainsi que les modalités de mise en œuvre.
Cette  stratégie  doit  prendre  en  compte  les  résultats  de  l'étude  de  l’ORS  et  intégrer  les
préconisations des référents professionnels.

Les actions menées s’articulent autour des modalités d’intervention suivantes : 
 Prévention primaire* :

◦ en milieu scolaire (collège, lycée,….) ;
◦ en périscolaire et extra-scolaire (Accueils Jeunes, MJC, …).

 Repérage précoce**.
 Réduction Des Risques (RDR)*** 
 Orientation vers les dispositifs d’accès aux soins, permettant notamment une prise en charge

des conduites addictives.
 Insertion par la valorisation sociale, avec un accompagnement des consommateurs à visée

éducative.  L'insertion  s'articule  en cohérence avec les  autres  actions  développées dans le
projet et les actions existantes.

Les  démarches  d’« aller  vers »  sont  encouragées  (maraudes,  actions  « hors  les  murs »  en
direction des publics en dehors des dispositifs de droit commun).

* La prévention primaire : désigne l’ensemble des actions qui tendent à éviter les premières expérimentations. Elle
s’adresse à un public non consommateur. 
Il s’agit de mettre en œuvre des stratégies qui conduisent les non consommateurs à faire des choix favorables à
leur santé, en s'appuyant et en renforçant leurs compétences psychosociales.  
Sont par conséquent prises en compte à ce stade de la prévention les conduites individuelles à risque, comme les
risques en termes environnementaux ou sociétaux.

** Le repérage précoce consiste à repérer une consommation témoignant d’un usage problématique, pour éviter
sa chronicisation et les dommages sanitaires et sociaux qui peuvent l’accompagner.

*** La RDR :  stratégie d'interventions qui visent à réduire l'ensemble des risques que sont censés courir  les
consommateurs de produits psychoactifs,  de par leurs pratiques de consommation :  risques sanitaires élargis
(overdose,  infections  diverses,  comorbidité  psychiatrique) ;  risques  économiques ;  risques  sociaux  (ruptures
familiales,  délinquance,  marginalisation) ;  risques  relationnels  (désaffiliation,  mise  à  distance  des  relations
sociales antérieures et restriction de la sociabilité à l'univers des produits psychoactifs)  ; et risques légaux de par
la prohibition de l'usage et des conduites délictueuses associées à cet usage.
La RDR fait appel à une dimension pragmatique de santé publique qui prend en compte la trajectoire de l'usager,
ses conditions d’existence, son environnement et sa place dans celui-ci, pour répondre à ses besoins. La RDR
postule la responsabilité des consommateurs de substances psychoactives et invoque leur capacité à modifier
leurs comportements si on leur en donne les moyens.
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2.b. Publics cibles

 les jeunes (de 8 à 25 ans) ;
 les parents ;
 les professionnels de terrain non spécialistes des addictions intervenant dans les champs de

l’accompagnement à la parentalité, de la jeunesse et/ou en lien avec la thématique.

2.c. Périmètre concerné

L'action globale doit  être déployée sur  les quartiers  de Bagatelle,  la  Faourette,  Papus,  Tabar,
Bordelongue, Reynerie, Bellefontaine et Mirail U. Cependant, des actions spécifiques peuvent être
expérimentées sur un territoire plus limité. 

2.d. Porteur de projet

Un porteur  unique sera retenu (il  peut  associer  dans sa démarche plusieurs partenaires  pour
intervenir sur les différents champs précisés dans l'objectif. Dans ce cas, la structure porteuse du
projet assurera le rôle de coordination).

Sont éligibles les associations loi 1901 à but non lucratif.

2.e. Durée de l’action

Une convention pluriannuelle  d’objectifs  sera  signée entre  le  porteur  retenu et  les  partenaires
financiers  associés  à cette démarche (Mairie  de Toulouse,  ARS Occitanie  et  Préfecture de la
Haute-Garonne).
Lors du dépôt initial, le porteur devra décliner sa stratégie sur la durée du Contrat de Ville (2015 -
2020).
Les actions étant phasées sur cette période, le porteur devra établir un budget action par action,
année par année.

2.f. Suivi et pilotage

Le  projet  sera accompagné  par  un  comité  technique  constitué  de la  Préfecture  de  la  Haute-
Garonne, la Mairie de Toulouse et Toulouse Métropole, l'ARS Occitanie, l’Éducation Nationale et
l’Institut Fédératif d’Études et de recherches Interdisciplinaires Santé et Société (IFERISS).
Ce comité technique rendra compte de l'avancement du projet au comité de pilotage du Contrat de
Ville.
Un suivi de la mise en œuvre du projet sera effectué par le Service Communal Hygiène et Santé,
via l'Atelier Santé Ville du Grand Mirail, avec un appui territorial de la Préfecture et de la Direction
de l’Action Territoriale de la Mairie de Toulouse.

2.g. Résultats attendus

• Mise en œuvre d'actions spécifiques en milieu scolaire et péri/extra scolaire, qui mobilisent et
développent  les  compétences  psychosociales  des  jeunes  et  qui  tiennent  compte  de
l'environnement dans lequel ils évoluent (thèmes : consommations et entrée dans le trafic).

• Mise  en  place  d'actions  d'intervention  précoce,  y  compris  en  milieu  scolaire  et  péri/extra
scolaire.

• Inscription des actions réalisées, avec et pour les consommateurs, dans une démarche de
RDR.

• Mise en synergie des acteurs du territoire et des actions réalisées.
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• Création  d'espaces  d'échanges  entre  acteurs  du  territoire  (institutionnels,  associatifs,
habitants, …).

• Montée en compétence des professionnels  du territoire,  sur  les  questions  de repérage et
d'orientation.

• Évitement des ruptures de parcours des jeunes suivis par différents professionnels (social,
santé, judiciaire, insertion, emploi…).

3. CRITÈRES DE SÉLECTION ET D’IRRECEVABILITÉ

3.a. Critères de sélection

Seront privilégiées les candidatures qui présenteront les critères suivants :
1. implication de la population concernée, dont les parents, les habitants ;
2. innovation, expérimentation des dispositifs proposés ;
3. mobilisation de dispositifs existants ou, le cas échéant, à construire ;
4. rendre visible les ressources et les dispositifs existants ;
5. mobilisation des acteurs des territoires concernés et des acteurs de la santé et du secteur

médico-social ;
6. intégration des questions de conduites addictives dans les projets existants d’autres acteurs

locaux ;
7. prise en compte de l'environnement, dont la problématique des trafics sur ces territoires ;
8. articulation  des  actions  avec  les  dispositifs  de  droit  commun  (soins,  emploi,  insertion,

formation etc.) ;
9. attention particulière en direction des jeunes incarcérés et sortant de prison (pour trafic et/ou

consommation) ;
10. évaluation du projet.

3.b. Critères d'irrecevabilité

• dossier reçu hors délai (cf. procédure) ; 
• dossier incomplet (pièces manquantes et/ou complétées partiellement) ;
• absence de partenariat.

4. PRÉSENTATION DE L'APPEL A PROJETS

Une réunion de présentation de l’appel à projets est programmée le  05 juillet 2018 à 9h30 au
service Promotion de la Santé de la Mairie de Toulouse (2, rue Malbec 31000 Toulouse – salle de
réunion au 1er étage). Les structures intéressées  à participer à cette réunion se feront connaître
avant le 02 juillet 2018, par mail, à l’adresse suivante : hygiene@mairie-toulouse.fr

5. COMPOSITION DU DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION

Le dossier devra comprendre les fiches jointes au présent appel à projets :
• dossier de candidature présentant un plan d'actions et sa programmation ;
• annexe financière - budget prévisionnel, par année et par action. 

Le porteur pourra également joindre à son dossier tout élément qu’il jugera utile.
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6. DÉPÔT DES DOSSIERS

Le dossier complet devra être transmis par mail à l’adresse suivante : hygiene@mairie-toulouse.fr

L’envoi mail devra être réalisé avant le 30 septembre 2018 (minuit).

Un accusé de réception sera transmis dans les 15 jours suivant la réception.

7. ARBITRAGE

Un comité d'arbitrage sera réuni dans le courant du mois d'octobre 2018 afin d'évaluer pleinement
les projets des associations sollicitant une subvention. Ce comité réunira : la Mairie de Toulouse,
Toulouse Métropole, l'Agence Régionale de Santé Occitanie, la Préfecture de la Haute Garonne, la
Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale.

Dans la mesure du possible, la notification des arbitrages rendus devrait être effectuée avant le 31
octobre 2018.

8. FINANCEMENT

Les  subventions  allouées,  d’un  montant  maximum de  100  000  €,  seront  versées sur  chaque
exercice budgétaire et pourront être ajustées en fonction des évaluations effectuées ainsi que de
la disponibilité des crédits.
L’appel à projet n’a pas vocation à financer des dépenses d’investissement.

9. BILAN DES ACTIONS

À la fin de chaque exercice budgétaire, lors d’un comité de pilotage annuel, le porteur retenu devra
présenter  un  bilan  détaillé  des  actions  menées  et  les  perspectives  pour  l’année  suivante
(comprenant le budget).
Le comité de pilotage validera les orientations proposées ainsi que le budget correspondant pour
l’année suivante.

10. ÉVALUATION DU PROJET

Un accompagnement, un suivi ainsi qu’une évaluation de l’ensemble du projet seront confiés à
l’Institut  Fédératif  d’Études et de Recherches Interdisciplinaires Santé et Société (IFERISS), en
lien avec le porteur du projet, sous réserve des financements mobilisables par les partenaires.

*******

Pour toute demande relative au présent appel à projets, une adresse mail est à la disposition des
porteurs de projets : hygiene@mairie-toulouse.fr
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ANNEXE 1 – PRÉSENTATION DES QUARTIERS
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ANNEXE 2 - Préconisations du groupe de référents professionnels 

Axes 1 : Formation/sensibilisation

Soutenir les professionnels intervenant dans ces territoires :
• repérage, évaluation et orientation des personnes en difficultés ;
• intervenir dans un territoire en proximité avec les zones de trafic.

Ces formations/sensibilisations devront :
• combiner des apports théoriques et des expériences de terrain ;
• réunir  des  professionnels  provenant  de  différentes  institutions  intervenant  dans  les

territoires.
Formations/sensibilisations construites :

• à partir des besoins de terrain ; 
• dans  une  dynamique  de  co-construction  ;  le  temps  de  formation  sera  précédé  d’une

élaboration commune.
Un travail important doit être mené sur les représentations des acteurs de ces territoires.
Imaginer un déploiement de ces formations/sensibilisations en direction des habitants.

Axes 2 : Actions pluri partenariales

Les actions spécifiques à mettre en œuvre ou à consolider concernant les conduites addictives
nécessitent un travail partenarial entre acteurs.

Mise en place d’un plan d’action dont le financement dépendra de modalités pluri partenariales
• soit entre institutions des territoires ;
• soit entre des institutions des territoires et des « spécialistes » de l’addictologie ;
• soit les deux.

Les actions spécifiques à déployer concernent différents publics :
• les personnes concernées par les usages et/ou le trafic via des actions d’aller-vers ;
• les adultes en lien direct avec les jeunes afin de leur donner la possibilité d’être des acteurs

de prévention et de réduction des risques ;
• les professionnels du territoire intervenant auprès des publics concernés ;
• les  personnes incarcérées pour  trafic  de drogue sortant  de prison afin  de faciliter  leur

réinsertion  (travail  avec  les  CSAPA dits  « référents »  au-delà  de  la  prise  en  charge
addictive) ;

• (…)
En  parallèle  de  ces  actions  spécifiques  et  dans  une  logique  de  dynamique  territoriale,  des
interventions sur le thème de l’addictologie au sein d’actions déjà existantes sur d’autres thèmes
pourraient être envisagées :

• intégrer la question de l’addictologie dans les actions sur la parentalité ;
• intégrer les sujets addictologiques au sein de groupes d’habitants ;
• intégrer la question de l’alcool dans les actions « nutrition » ;
• (…)

Utiliser des outils déjà existants comme TAPAJ dans un cadre d’un projet global (PARI dans les
quartiers Nord).

Axes 3 : Pôle ressources et action de réseau

Construire des espaces d’échanges sur le thème des addictions.
Aider à apporter de la cohérence dans les suivis des personnes :

• amélioration de la connaissance de l’action des différents acteurs ; 

Appel à projets commun 2018 : « Conduites addictives dans le Grand Mirail » / cahier des charges     23



• amélioration de la connaissance des intervenants en addictologie ;
• améliorer les orientations ;
• permettre d’optimiser les suivis menés en parallèle.

Mobiliser des acteurs autour de situations problématiques ou critiques.
Cellule de veille avec des protocoles d’action pour soutenir les professionnels sur des événements
graves.
Accompagnement  des  pratiques  professionnelles  interinstitutionnelles  (Groupes  d’Analyse  des
Pratiques, Supervision…).
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